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28042026_01 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE NOAILHAC 

Séance du 28 avril 2026 

 

L’an deux mille vingt-six, le vingt-huit avril, à vingt heures quinze, le 

Conseil Municipal de la commune régulièrement convoqué, s’est 

réuni au nombre prescrit par la loi, en séance ordinaire, sous la 

présidence de Madame Christiane MADAULE, Maire 

 

 Date de la convocation :  22 avril 2026 

 Date d’affichage :   22 avril 2026 

 

 

Étaient présents : Mmes : Christiane MADAULE ; Martine CROS ; Angeles DESCATOIRE ; 

Séverine GARCIA VAYSSE ; Manon SICARD ; Claudine SERRA ; Josiane BALZAN 

Mrs : Serge BARBASTE ; Christophe BRENAC ; Vincent COUSINIÉ ; Benoit OULES ; André 

LOPEZ ; Maxime LAURENT ; Olivier CHEREL 
 

Excusée : Mme Jocelyne GALINIER 
 

Mme Josiane BALZAN a été élue secrétaire de séance 
 

Budget Primitif 2026 

Madame le Maire informe les membres du conseil présent qu’il ne sera pas possible de 

reprendre les résultats du budget 2025 suite à un dysfonctionnement entre le trésor public et 

la mairie sur la clôture du Compte Financier Unique. Le budget proposé ce soir devra être 

modifié ultérieurement pour intégrer les résultats du fonctionnement et de l’investissement 

2025. 

Mme Martine CROS, présente les documents budgétaires qui s’établissent ainsi : 

Budget communal 2026 
Fonctionnement 
Dépenses ................................... 510 038.00 € 
Recettes ..................................... 510 038.00 € 
 
Investissement 
Dépenses .................................... 114 524.99 € 
Recettes ...................................... 114 524.99 € 
 
 
Le Conseil Municipal approuve le budget primitif communal 2026 à l’unanimité (dont 1 voix par 

procuration) 

 
 

Josiane BALZAN Christiane MADAULE 
Secrétaire de Séance Maire 

 
 
 

Fait et délibéré, le jour, mois et an que dessus 
Au registre sont les signatures 

 

Nombre de Conseillers 

• en exercice 15 

• présents 14 

• votants 15 

• Excusée   1 

(dont 1 procuration) 

• Absent    

 

 

 

Utilisateur
Zone de texte 
05/05/2026
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Subventions versées dans le cadre du vote du budget  

   
ARTICLE NOM DE L'ORGANISME MONTANT 

65748 ADMR 300,00  

 Amicale des propriétaires et des chasseurs de Noailhac 300,00  

 Association de chasse Ganoubre Noailhac 100,00  

 Association des parents d'élèves 300,00  

 Association des anciens combattants 200,00  

 Association des pêcheurs 300,00  

 Association Loisirs sports et culture 300,00  

 CAUE 170,00  

 Club des anciens de Noailhac 300,00  

 Comité des fêtes de Noailhac 300,00  

 MJC de Noailhac 300,00  

 Coopérative scolaire 500,00  

 Fondation du patrimoine 75,00  

 Le militarial 25,00  

 Mairie de Lagarrigue  (CLSH) 7 700,00  

 Union nationale des parachutistes (exceptionnel en 2026) 250,00  

   

   

 TOTAL 11 420,00  

 

 

 

 

 




